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ECOLES ET COLLEGES 
DES VOSGES 
 
EXPEDITEUR : 
SNUipp88 
6 Maison des Associations 
Quartier La Magdeleine 
88000 EPINAL 

EPINAL CTC Dispensé de timbrage 

Edito :  
PUBLIC - PRIVE 

TOUS EN GREVE  
LE 9 AVRIL 

FSU-CGT-FO-Solidaires 
L’Ecole aussi, mérite mieux que 

l’austérité 
 Plus que jamais notre pays a 
besoin d’école. Il faut lui donner les 
moyens de lutter efficacement contre 
l’échec scolaire qui touche en 
premier lieu les enfants issus des 
milieux populaires.  
 Reconstruire la formation 
continue et renforcer la formation 
initiale est incontournable. 
 Parce que les classes restent 
parmi les plus chargées d’Europe, il 
faut investir massivement et 
généraliser le dispositif « plus de 
maîtres que de classes ». 
   Le rattrapage salarial est 
indispensable pour une juste 
reconnaissance des personnels.  
 Ce sont les conditions 
indissociables pour offrir une culture 
commune à tous  et permettre 
l’émancipation de chacun. 
 

GREVE NATIONALE 
INTERPROFESSIONNELLE 

LE 9 AVRIL 
 

MANIFESTATION REGIONALE 
15h Place Dombasle 

NANCY 

 
Réjane JACQUOT 

http://88.snuipp.fr 
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Grève interprofessionnelle le 9 avril  
 

 Suite à l’appel à une journée d’action interprofessionnelle PRIVE/PUBLIC et de 

manifestations le 9 avril 2015, les organisations syndicales de la Fonction publique  

CGT, FO, Solidaires, FA-FP et FSU appellent l’ensemble des agents, actifs et retraités, à 

se mobiliser pour l’emploi, les conditions de travail et les salaires et les personnels à être 

en grève. 

 

 

GREVE NATIONALE 
INTERPROFESSIONNELLE 

 
JEUDI 9 AVRIL 

 

MANIFESTATION REGIONALE 
15h Place Dombasle NANCY 

 
RDV Maison des associations  

Epinal à 13h30 
Pour co-voiturage 

Les organisations syndicales CGT, FO, FSU, Soli-

daires et FA-FP rappellent leur attachement aux 

valeurs de la République, liberté, égalité, fraternité 

et laïcité portées par le statut général des fonc-

tionnaires. 

Elles affirment que les politiques d’austérité pour-

suivies par les différents gouvernements ont des 

conséquences désastreuses pour la Fonction pu-

blique, les agents et les usagers. 

 

L’Ecole aussi mérite mieux que l’austérité 

L’Ecole va mal. Les résultats PISA confirment que 

notre Ecole n’est plus capable de réduire les iné-

galités, qu’au contraire, celles-ci s’accentuent. Or, 

nos dirigeants persistent dans leur politique d’aus-

térité. Les promesses d’une priorité donnée à 

l’Ecole n’ont pas été tenues : 

 

 les RASED n’ont pas été restaurés (alors que de 

nouvelles difficultés, comme les "dys" complexifient 

encore plus le métier d’enseignant) 

 

 les moyens accordés par la carte scolaire 2015 

seront insuffisants 

 

 le PDMQDC (Plus de maîtres que de classes) 

peine à se développer 

 

 le point d’indice est toujours gelé, et ce, depuis 

2010… 

 

 la formation continue est toujours au point mort. 

 

Il est bien beau, quand le pays va mal, de deman-

der à l’Ecole d’être la panacée. L’ambition pour 

l’Ecole doit s’accompagner de moyens ! 

 

Il faut sortir de cette politique d’austérité, qui jus-

qu’à présent, n’a pas réussi à endiguer le chô-

mage et n’a fait que précariser une grande partie 

de la population. 

Le 9 avril est une première étape d’un processus 

de mobilisation des salariés du privé et du public, 

pour obtenir des créations d’emplois, construire 

des alternatives aux politiques économiques, pré-

server les droits et tous les régimes sociaux, garantir 

et promouvoir le service public, l’augmentation 

des salaires (dans le public et le privé) et garantir 

les retraites, les pensions et les minimas sociaux. 

Les personnels des collectivités territoriales (ATSEM), les AESH et EVS sont également  

couverts par le préavis de grève 



Lettres aux parents 
 
Madame, Monsieur  
 
Votre enfant n'aura pas classe le 9 avril. Aux côtés des salariés du public et 

du privé, les enseignants seront en grève pour l’emploi, les salaires, et les services 
publics. 

 
L’école est également concernée. Alors que le nombre d’élèves par classe est 

toujours l’un des plus élevés d’Europe et que notre école a vu plus de 25 000 postes 
supprimés entre 2007 et 2012,  seulement  2 511 postes d’enseignants vont être 
créés à la rentrée prochaine. Ces créations seront insuffisantes pour ouvrir partout 
où c’est nécessaire de nouvelles classes, mais aussi réduire leur taille pour per-
mettre la réussite scolaire de vos enfants. 

 
Dans les Vosges, un des départements les plus touchés par l’austérité, 16 

postes de Professeurs des écoles vont être supprimés, alors qu’on manque cruelle-
ment de remplaçants, de maîtres spécialisés dans les RASED et de formation conti-
nue. 

 

Par exemple, créer 20 000 postes d’enseignants dans les écoles ne coûterait que 
moins de 1% de ce que coûte à l'Etat la fraude fiscale annuelle et permettrait : 
 - d’assurer tous les remplacements ordinaires (3 000 postes) ; 
 - de baisser les effectifs par classe (10 000 postes) ; 
 - de rétablir les Rased (2 000 postes) ; 
 - de mieux former les enseignants (5 000 postes).  

Ces moyens sont nécessaires pour répondre aux besoins des élèves et les con-
duire sur le chemin de la réussite. 

 
Il s’agit aussi pour nous d’être entendus sur nos salaires qui n'ont pas été valori-

sés  depuis des années, alors que nous figurons parmi les enseignants les moins 
bien rémunérés en Europe. Cette dégradation a des conséquences sur le métier 
d'enseignant qui est de moins en moins attractif et les concours peinent à trouver 
des candidats. 

 
L’Ecole et les Services Publics ne sont pas un coût, mais un investissement pour 

construire une société plus juste et plus solidaire pour les citoyens de demain. 
 
Ensemble, nous demandons d’autres choix. 
Nous comptons sur votre compréhension et votre soutien. 

 
Les enseignants de l’école 
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- PASSAGE A LA HORS-
CLASSE : Pour contenter 

les uns, on vide les poches 
des autres. Alors que les 

chantiers métiers ont acté un point sup-
plémentaire pour les directrices et direc-
teurs d’écoles et pour les conseillers et 
conseillères pédagogiques, le bilan des 
promotions de grade dans le premier 
degré est parlant sur la représentation 
de ces deux catégories dans les promo-
tions. On peut s'interroger sur le choix 
du ministère qui va encore accentuer 
cette injustice en freinant l'accès des 
adjoints à la hors-classe. 
Des mesures pour les directeurs et les 
CPC, oui ! Mais pas au frais des ad-
joints ! N'aurait-on pas besoin d'une 
Gestion Humaine des Ressources plu-
tôt que d'une Gestion des Ressources 
Humaines ? 
 

- REMPLAÇANTS et ISSR  : Des 

distances parfois très erronées. Des 
collègues remplaçants ont alerté les 
organisations syndicales sur des dis-
tances totalement erronées prises en 
compte pour le calcul de l'ISSR. Interpel-
lés, les services, puis le DASEN ont con-
firmé qu'une entreprise privée gère ces 
calculs et que les services n'ont plus la 
main... Le SNUipp-FSU intervient au 

plus haut niveau et appelle les col-
lègues remplaçants à lui faire part de 
tout dysfonctionnement. 
Rappel : Le SNUipp-FSU met un tableur 
à votre service pour tenir le compte de 
vos heures de service sur 
http://88.snuipp.fr 
 

- ULIS/SEGPA :  
Lors du CTA avec le RECTEUR le vendre-
di 20 mars, la FSU est intervenue à 
propos des ULIS : 
Les effectifs des ULIS de l'académie 
sont élevés. La FSU souhaite que la 
préconisation de 10 élèves inscrits par 
ULIS soit un objectif à court terme. Elle 
demande quels moyens seront mis en 
œuvre.  En effet, les ULIS sont très ma-
joritairement à 12 élèves notamment 
dans le département des Vosges, alors 
que la préconisation est à 10 dans la 
circulaire n° 2010-088 du 18-6-2010 « … 
il est souhaitable que le nombre 
d'élèves scolarisés au titre d'une Ulis ne 
dépasse pas 10. » Ca n’est pas 10 en 
regroupement, mais bien 10 dans le 
dispositif ULIS. Au-delà, la coordination 
devient très difficile, en particulier lors-
que les effectifs des divisions du collège 
dépassent 25. 
Réponse du RECTEUR :  
La moyenne académique est de 10,1. 

Sommes bien persuadés que, si ça n'est 
pas le cas dans toute situation pédago-
gique, le petit nombre est bien la bonne 
unité dans les ULIS. Notre objectif est 
bien celui-là. 
IEN 57 : il faut regarder les inclusions 
et les temps de regroupement. Et le 
handicap. 
La FSU a rappelé qu'il s'agit d'un dispo-
sitif et qu'il n'est nullement question de 
regarder les temps de regroupement 
comme une classe. De plus les inclu-
sions sont chronophages pour le coor-
donnateur dont le cœur de mission est 
bien leur organisation. La FSU a mis 
également en évidence les difficultés 
d’inclusion dans les SEGPA faute de 
places dans les groupes d’ateliers. 
 

- Intégration dans le corps des 
PE par liste d’aptitude au titre 
de la rentrée 2015 : 
L’inscription doit parvenir à l’IEN avant 
le 8 avril. La circulaire et l’imprimé 
d’inscription sont sur http://88.snuipp.fr 
ou sur le PIAL. Les quelques instituteurs 
du département qui le souhaitent, ne 
pourront toujours pas tous prétendre à 
l’intégration dans le corps des PE. 5 
places seulement par liste d’aptitude et 
0 par voie de concours interne. 

ACTUALITES SYNDICALES 

14 enseignants vosgiens n'ont pas obtenu leur mutation. 46,15 % des 
demandes ont donc été satisfaites. En 2014, le taux était de 51,5 %.  
Ces résultats sont décevants. Ils sont toutefois supérieurs à la 
moyenne nationale, qui baisse aussi (21,67 %). 
SI VOUS AVEZ OBTENU SATISFACTION AUX PERMUTATIONS. Pour 
connaître les modalités de participation au mouvement initial dans le 
département d’accueil, nous vous conseillons de prendre contact tout de suite avec le SNUipp-FSU de ce département (http://
www.snuipp.fr/-Les-sections-).   
SI VOUS N’AVEZ PAS OBTENU SATISFACTION AUX PERMUTATIONS 
Vous pouvez demander un EXEAT/INEAT. Les personnes qui n’ont pas obtenu leur permutation informatisée peuvent dès à pré-
sent participer à la phase des mutations manuelles (ineat-exeat) Tous les collègues peuvent faire une demande d’ineat-exeat 
manuel (ceux n’ayant pas obtenu satisfaction aux permutations informatisées ainsi que ceux qui n’y ont pas participé) pour être 
intégrés à la rentrée de l’année suivante dans un autre département. Cette procédure débute dès le résultat des permutations 
informatisées. Les demandes sont à effectuer avant le 13 mai et sont généralement traitées de juin à septembre (des ineat -
exeat peuvent parfois être obtenus jusqu’aux vacances de Toussaint...). Deux lettres manuscrites sont à envoyer : 
- Une demande d’exeat à faire auprès de l’IA du département des Vosges 
- Une demande d’ineat auprès de l’IA du département sollicité  
Voir le modèle sur http://88.snuipp.fr 

Département obtenu Nbre  Barème  
minimum 

AIN 1 39.00 

COTE D'OR 1 294.00 

DOUBS 1 379.00 

DROME 2 82.33 

LOIRE-ATLANTIQUE 1 921.00 

MEURTHE-ET-MOSELLE 3 35.00 

MOSELLE 1 465.00 

 BAS-RHIN 1 762.00 

MAYOTTE 1 62.00 

Département d'origine Nbre Barème  
minimum 

 COTE D'OR 1 424.00 

 PAS-DE-CALAIS 1 502.00 

 SEINE-ET-MARNE 1 470.00 

SEINE-SAINT-DENIS 2 611.00 

MAYOTTE 2 39.00 

- PERMUTATIONS INFORMATISEES :  
7 collègues ont obtenu leur entrée dans les Vosges et 12 vosgiens ont obtenu leur mutation 

http://88.snuipp.fr/spip.php?article1503
http://88.snuipp.fr/spip.php?article1503
http://88.snuipp.fr/spip.php?article1503
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Intervention préalable du 
SNUIPP-FSU 
Souhaits d’une loyauté réciproque 
entre les délégués du personnel et 
l’administration, et d’une priorité au 
remplacement des commissaires pari-
taires. 
Les représentants SNUipp-FSU re-
connaissent le travail important des 
agents administratifs. 
Ils rappellent que la CAPD est un lieu 
de confidentialité. Ils demandent que 
les documents soient fournis aux re-
présentants du personnel au moins 8 
jours avant la CAPD.  
Ils demandent qu’à l’issue du GT 2nd 
degré du 10 mars, il y ait un calen-
drier sur les délais du mouvement. 
DASEN 
Le sujet de l’évolution des effectifs 
des enseignants du premier degré 
(congés parentaux, mise en disponibi-
lité, démissions et malheureusement 
décès) seront abordées lors des 
CAPD. 
Un climat d'échanges doit être main-
tenu, dialogue respectueux des uns et 
des autres, discrétion. 
Continuité du groupe de travail direc-
tion. 
Le report de la date des CAPD est 
national. 
Le Groupe de Travail second degré 
du 10 mars sera suivi d’une réunion 
d’information sur le calendrier des 
CAPD et GT sur le mouvement. 
Commission de réforme 
Le DASEN questionne les représen-
tants syndicaux sur les candidats aux 
deux postes de titulaires et sup-
pléants à la commission de réforme. 
Le SE-UNSA propose deux titulaires 
et deux suppléants SE-UNSA et 

SGEN-CFDT. 
Le SNUipp-FSU majoritaire, qui aurait 
pu obtenir les deux postes, propose 
un titulaire et un suppléant SNUipp-
FSU et laisse le choix aux autres or-
ganisations de désigner le deuxième 
suppléant dans un souci de plura-
lisme dans une commission qui traite 
des dossiers de collègues en grande 
difficulté. 
Sont désignés : 
SNUipp-FSU Norbert Gilet (tit.) Ré-
jane Jacquot (suppl.) 
SGEN-CFDT Mme Petetin (tit.) SE 
Mme SAVOY (suppl.) 
 

Liste d'aptitude de direction 
La liste d'aptitude pour les faisant 
fonction est distribuée sur table (14 
collègues) 
Entretien du Mercredi 28 janvier 
2015 
41 candidats : 28 admis, 1 en mala-
die, 12 recalés 
Entretien mené par une commission 
de 3 personnes dont un IEN et deux 
directeurs : 
- 5 avis défavorables de l'IEN de la 
circonscription d’exercice 
- 12 avis défavorables de la commis-
sion 
DASEN : la fonction de direction 
n'est pas une fonction anodine. Le 
refus d’inscription n'est pas rédhibi-
toire. Des collègues ayant obtenu un 
avis défavorable par le passé sont sur 
la liste d’aptitude cette année. 
Avant les entretiens, la commission 
ne connaissait pas l'avis de l'IEN. 
Principaux motifs de refus d’ins-
cription sur la liste d’aptitude de 
direction : Méconnaissances de la 
refondation de l'école, manque de 

recul, vision de la fonction est en 
ébauche, compétences en devenir, 
beaucoup de certitudes, motivation 
peu développée, connaissance du 
rôle de directeur insuffisante, position-
nement à conforter vis à vis des fa-
milles et collègues, projection insuffi-
sante, vision erronée de la fonction de 
directeur, vision distanciée des temps 
scolaires… 

Assises de la citoyenneté 
Elles auront lieu au niveau départe-
mental, académique et national les 
représentants des personnels seront 
sollicités pour y participer. 

Questions diverses 
SNUipp-FSU : Souhait de mise en 
place d’un code « primaire » pour les 
postes maternelle et élémentaire sur 
la même école au mouvement. 
DASEN : Impossible pour des rai-
sons techniques et financières. 

Stagiaires 
Ils seront 300 dans l’académie à la 
rentrée 2015-2016. Environ 15 % 
dans les Vosges. Les stagiaires 
seront affectés sur les mi-temps prio-
ritairement. Du fait du nombre impor-
tant de stagiaires, tous ne seront pas 
sur Epinal. 
Le SE souhaite que l’attribution de 
ces postes se fassent au 2ème mou-
vement. 

Temps partiel 
La réintégration à temps plein après 
un temps partiel de droit en cours 
d’année ne se fait pas automatique-
ment sur le poste d’origine. Les col-
lègues peuvent être placés en sur-
nombre sur leur école ou dans un 
secteur plus large si nécessité de ser-
vice. 

Administration : IA-DASEN M. Folk, M. Luiggi ; IEN adj-DASEN M. Haydont, Responsable pôle 1er de-
gré M. Marchand, IEN Bruyères Mme Le Botlanne, IEN Neufchâteau M. Noel, IEN Remiremont M. Pierre, 
IEN Epinal M. Duprey, Agent chargée des instances Mme Maréchal 
Délégués du personnel : Mme Petetin, M. Luchier (sgen-cfdt), M. Pannozzo, Mme Michel, Mme Sa-
voy, M. Daval (SE), M. Jean-Christophe Laboux, M. Vincent Hilselberger, Mme Florence Riqueur, Mme 
Brigitte Mangeot-Mura, Mme Réjane Jacquot, M. Norbert Gilet (SNUipp-FSU) 

Excusés : Mme Sylvie DENET-WYRZYKOWSKI (SNUipp-FSU), M. Francis GEHIN (SNUipp-FSU) 

CAPD du 26 février 2015 
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Représentants des  
personnels : 8 FSU, 3 
UNSA, 2 SGEN-CFDT et 1 
FNEC-FP-FO. 
Administration : Mmes 
Daures et Claudez (Gestion 
Moyens 2nd degré), Maré-

chal (Secrétaire Commissions),Schumeng 
Information et Orientation), et Mrs Folk 
(DASEN) et Luiggi (Secrétaire Général). 
 
Réponses du DASEN et du Secrétaire 
Général aux questions posées par la 

FSU : 
 1 – Plus de maîtres que de classes : 
Les dispositifs mis en place font l’objet 
d’un bilan présenté au CTSD. La FSU 
demande si des éléments peuvent être 
évoqués dès maintenant. 
Un bilan nous avait été promis lors de 
CTSD précédents. La FSU demande 
quand il sera présenté. 
Réponse : un bilan intermédiaire natio-
nal est consultable en ligne, concernant le 
département, c’est L’IEN Stéphane 
PIERRE qui pilote le suivi, et qui fera un 
bilan en fin d’année, après des ajuste-
ments de fonctionnement, les enseignants 
surnuméraires travaillent en co-
intervention avec le titulaire de la classe, 
en cycle 2 principalement sur le langage. 
 

2 – Formation Continue : La FSU rap-
pelle sa demande récurrente depuis plu-
sieurs années d’un bilan de la formation 
continue des enseignants du premier de-
gré dans notre département. 
La FSU  a demandé une réunion du Con-
seil de Formation à maintes reprises. Elle 
renouvelle sa requête alors que la forma-
tion manque cruellement. 
Réponse : 

« on le fera ». 
 

3 – ULIS : Les effectifs des ULIS du 
département sont particulièrement char-
gés. La FSU souhaite que la préconisa-
tion de 10 inscrits par ULIS soit un objec-
tif. Elle demande quels moyens seront 
mis en œuvre. 
Les ULIS sont très majoritairement à 12 
élèves dans le département alors que la 
préconisation est à 10 dans la circulaire 
n° 2010-088 du 18-6-2010 « …il est sou-
haitable que le nombre d'élèves scolari-
sés au titre d'une Ulis ne dépasse pas 
10. » Au-delà, la coordination devient très 
difficile, en particulier lorsque les effectifs 
des divisions du collège dépassent 25. 
ULIS et SEGPA : Plusieurs ULIS ne 
peuvent répondre aux inclusions en SEG-
PA faute de places suffisantes en atelier. 
La FSU souhaite savoir quels moyens 
seront mis en œuvre. 
Réponse : 
Les besoins vont croissant mais il n’est 
pas envisagé de créations d’ULIS pour la 
rentrée 2015,on doit tendre à ne pas dé-
passer les 10 élèves par classe, pour 
répondre au manque de places en atelier 
lors des inclusions en SEGPA, il faudra 
voir au cas par cas (mais à moyen cons-

tant…), seul le Collège de souhait va se 
voir attribuer 2 groupes, l’ULIS du Col-

lège de Clémenceau à Epinal n’ayant pas 
d’élèves, le dispositif est fermé et ainsi 
une seconde ULIS pourrait voir le jour sur 
Neufchâteau pour répondre au besoin du 
bassin Neufchâteau-Contrexéville. 
 

4 – Affectations par défaut : La FSU 
souhaite attirer l’attention de M. le DASEN 
sur des situations trop nombreuses d’af-
fectations par défaut d’élèves en situation 
de handicap. Des équipes et des élèves 
sont en souffrance dans les écoles. La 
FSU demande quelles dispositions M. le 
DASEN entend mettre en place. 
De nombreuses situations sont connues 
des services et de la FSU. Qu’il s’agisse 
de places en IME ou en ITEP, le manque 
est important. On ne peut laisser cette 
situation perdurer. Elle ajoute à la difficul-
té rencontrée dans les classes avec des 
élèves difficiles qui ne relèvent pas de la 
MDPH. 
Le manque de RASED pour prévenir ces 
situations doit nous interpeller. Les restes 
de ceux-ci sont d’ailleurs parfois mobilisés 
totalement pour faire les pompiers dans 
les écoles. 
Réponse : 
c’est un fait établi que les établissements 
spécialisés (IME et ITEP) sont saturés, il 
faut les fluidifier en améliorant le travail 
avec les parents et les équipes ensei-
gnantes, ce thème sera abordé au CTA. 
Nous verrons avec la carte scolaire 1er 
degré si l’on envisage la création de nou-
velles classes CLIS. 
 

5– AESH et CUI : La FSU souhaite in-
terpeller Monsieur le DASEN suffisam-
ment tôt sur la question des renouvelle-
ments de contrats à la fin de cette année 
scolaire. Les services administratifs, les 
équipes pédagogiques, les élèves et les 
salariés concernés souffrent des an-
nonces tardives. La FSU demande égale-
ment une augmentation du nombre 
d’AESH afin de permettre des renouvelle-
ments plus nombreux de salariés en CUI. 
Les renouvellements sont parfois annon-
cés la veille de la rentrée, voire après. La 
rentrée scolaire est donc difficile à bien 
des endroits sans accompagnement des 
élèves handicapés. 
La FSU demande que le ministère donne 
les dotations AESH avant les vacances, 
même si les dernières notifications MDPH 
ne sont pas connues. La marge de l’admi-
nistration doit être suffisante pour s’adap-
ter à la rentrée scolaire et prévoir une 
brigade de remplacement des EVS-CUI et 
des AESH. 
L’augmentation du nombre des AESH 
permettrait de reconduire des EVS-CUI 
qui arrivent au bout de leurs deux années 
et qui ont acquis une expérience profes-
sionnelle dont notre institution doit pouvoir 
bénéficier. 
Réponse : 
Les renouvellements de contrats restent 
un souci permanent pour notre adminis-
tration, on fait toujours remonter en fin 
d’année scolaire les besoins à la préfec-
ture, on interpelle la DIRECCTE (Direction 
Régionale des Entreprises, de la Con-

currence, de la Consommation, du Travail 
et de l’Emploi) pour les renouvellements 
mais il est toujours très difficile d’antici-
per… 
 
La préparation de rentrée des Collèges 
dans les VOSGES se fera avec 37 sup-
pressions de postes dont 2 PLP 
(Professeur de Lycée Professionnel) dans 
les SEGPA de Thaon-les-Vosges et Xerti-
gny. Aucun poste de PE (Professeur des 
Ecoles) n’est touché. 

« Après avoir taillé dans la chair, on 
commence à ronger l’os : supprimer 

pour supprimer » 
C’est encore une suppression massive de 
postes que subit la Lorraine et tout parti-
culièrement les Vosges dans un contexte 
de crise économique et de chômage mas-

sif : 37 postes seront fermés dans les 
collèges vosgiens à la rentrée 2015 : 22 
emplois vacants et 15 emplois non va-

cants. 
Le DASEN le reconnaît : il a parfois été 
difficile de trouver des postes à supprimer 
tant notre département a déjà été forte-
ment impacté par les suppressions précé-
dentes. Le SNES-FSU et les SNEP-FSU 
ont porté leurs revendications, contestant 
la suppression de ces postes parfois 
transformés en BMP parce que les heures 
restent cependant à faire, comme en EPS 
à Bains-les-Bains et a pu obtenir que ce 
poste ne soit pas supprimé ! 
Malgré le discours qui se veut rassurant, il 
est de plus en plus difficile de retrouver un 
poste à proximité de celui qui a été perdu 
dans certains secteurs (2 postes suppri-
més en HG dans le bassin de Remire-
mont et de nombreux collègues en com-
plément de service) d’autant plus que les 
compléments de services explosent à 
plus d’une centaine dans le département : 
certains sur 3 établissements (ex.  An-
glais : Le Val d’Ajol- Rupt sur Moselle - 
Cornimont), certains éloignés (Châtel-
Vagney ; Saint-Dié – Bains-les-Bains). 
LA FSU, FO et le SGEN ont voté contre 
la suppression d’emplois dans nos 
collèges marquant ainsi leur désapproba-
tion avec une politique ne partant pas des 
besoins réels mais consistant en une poli-
tique purement comptable faisant peu de 
casde la vie familiale, des conditions de 
travail,  et de la santé de nos collègues 
dans un contexte où la charge de travail 
ne fait que s’accroître avec un nombre 
d’élèves par classe de plus en plus élevé. 
L’UNSA s’est abstenue considérant 
que ces ajustements sont nécessaires et 
que certains collègues pourraient trouver 
dans ces suppressions l’occasion d’antici-
per une mutation, actant de fait le retrait 
de 37 emplois.  Les personnes dont les 
postes sont supprimés apprécieront ! Où 
muter quand les postes ferment les uns 
après les autres et les BMP et complé-
ments de service explosent ? 
 

La liste des postes supprimés dans les 
collèges est accessible sur 

http://88.snuipp.fr 

Dans le compte-rendu de ce CTSD 

CTSD du 13 mars 2015 
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 DECLARATION DE LA FSU   
 

 

Nous sommes aujourd’hui réunis pour l’installation du nouveau CHSCT. La FSU, 

soucieuse de poursuivre son travail au service de l’ensemble des personnels de 

l’Education Nationale, continuera à œuvrer pour que de réelles avancées 

aient lieu sur les dossiers qui concernent cette instance. 

 

Il faudra en priorité : 

 

- renforcer toutes les équipes administratives et de santé en charge des dossiers du CHSCT, 

quel que soit le niveau de responsabilité et donner les moyens nécessaires aux équipes dans 

les écoles et les établissements, 

- améliorer l’information de tous les personnels, 

- reconnaître davantage et prendre en compte la souffrance au travail, 

- améliorer les conditions de travail - prendre des décisions rapides et pertinentes dans les 

conflits locaux, 

- ne pas être uniquement dans une démarche de remédiation et mettre en place une poli-

tique de prévention. 

 

La FSU regrette le manque de communication 

de l’Administration par rapport à certains évène-

ments qui ne sont pas toujours communiqués en 

CHSCT. Nous avions voté en juin 2014 une fiche 

d’incident qui n’a jamais été utilisée. Nous 

n’avons pas de retour des droits de retrait, acci-

dents du travail et maladies professionnelles. 

L’organisation du travail dans l’Education Natio-

nale est au cœur de l’activité de veille et 

d’alerte du CHSCT.  

De plus en plus de collègues font face à des si-

tuations d’élèves qui relèvent de clis, d’IME voire 

d’ITEP, … et qui restent pourtant en classe ordi-

naire faute de place en classes spécialisées ou 

établissements spécialisés. Ces équipes souffrent, 

se mettent en arrêt… et la réponse apportée par 

l’administration ne doit pas se limiter aux dires 

suivants : «  Le métier évolue, à vous de trouver 

les solutions. »  

Le cahier n° 13 de l’OCDE vers lequel tendent 

nos politiques, traduit ces situations où la qualité 

d’enseignement et donc les conditions de travail 

des personnels, peuvent baisser au profit d’une hypothétique réduction de déficit budgétaire. Doit- 

on faire cette économie ? 

 

Pour la FSU, non, car la souffrance, la pénibilité, le métier « empêché » sont entendus au quotidien : 

les décideurs de l’administration sont pleinement responsables de ces situations et doivent contri-

buer à résoudre ces problèmes. La FSU, quant à elle, œuvrera dans l’intérêt des personnels qu’elle 

représente majoritairement. 

 

CHSCTD du 19 mars 2015 
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Dans un contexte de crimes 
racistes, de violences policières et de 
percée du Front national, plusieurs ré-
voltes urbaines éclatent dans la ban-
lieue lyonnaise. La marche pour l’égali-
té et contre le racisme rassemble 100 
000 personnes solidaires à Paris en 
1983. 
 

La France, c'est comme une  
mobylette, pour avancer, 

 il lui faut du mélange 
Avec ce slogan généreux, les Beurs relè-
vent la tête. Mais cette irruption des 
banlieues sur la scène politique comme 
une main tendue est vite récupérée par 
Mitterrand. Sos racisme, promesse du 
droit de vote des étrangers ... 
Quelques mois plus tôt, en janvier 
1983, le Premier ministre socialiste 
Pierre Mauroy, le ministre socialiste de 
l'Intérieur Gaston Defferre et le ministre 
socialiste du Travail Jean Auroux 
avaient stigmatisé les grévistes CGT de 
Renault-Billancourt, en majorité des « 
travailleurs immigrés », en les accusant 
d'être manipulés par des «intégristes ». 
Mauroy déclare notamment que les 
grévistes de Renault «sont agités par 
des groupes religieux et politiques qui 
se déterminent en fonction de critères 
ayant peu à voir avec les réalités so-
ciales françaises» (1).  
Le sociologue Abdelmalek Sayad écrira 

plus tard à ce sujet que « On ne mesure 
pas assez combien les ouvriers immi-
grés souffrent du climat de suspicion 
qui a gagné le travail et dont ils font 
une douloureuse expérience : des ou-
vriers pourtant analphabètes ont gardé 
des coupures de journaux rapportant 
les commentaires d'hommes politiques 
dénonçant les grèves des immigrés, 
laissant entendre qu'ils seraient de con-
nivence avec quelque force étran-
gère.»(2). Le patron du Nouvel Obser-
vateur, Jean Daniel, accusa en 1983 le 
gouvernement socialiste de «nourrir cet 
anti-islamisme indistinct et de moins en 
moins honteux que l'on voit refleurir, 
surtout d'ailleurs, hélas, dans les 
couches populaires, en France et en 
Europe »(3) 

 

La fracture sociale 
1995 : cet argument marketing bien 
trouvé sera utile à Chirac pour rempor-
ter les élections présidentielles…sans 
pour autant passer à l’acte et réduire la 
fracture. Entre le discours du futur pré-
sident sur le bruit et l’odeur des étran-
gers et le score de Le Pen au 1er tour, la 
stratégie du bouc émissaire reprend de 
plus belle. «Voilà, voilà que ça r’com-
mence, dehors ! dehors ! Les étran-
gers ! C’est le remède des gens civili-
sés.» chante Rachid Taha. En atten-
dant, le fossé se creuse au sein de la 
société française et le malaise continue. 

Le kärcher 
2005 : mort de 2 jeunes de banlieue, 
peur des banlieues, discours du bouc 
émissaire encore avec le kärcher de 
Sarkozy. Des émeutes enflamment à 
nouveau les banlieues du 93. La stigma-
tisation et la réaction sécuritaire 
comme unique réponse. Discriminations 
à l’embauche, contrôles d’identité répé-
tés, de nombreux jeunes, surtout des 
garçons, à force d’être rejetés finissent 
par se replier sur le communautarisme 
voire tomber dans le radicalisme reli-
gieux. Le malaise entretenu ? 
2015 : tragédie à Paris perpétrée par 3 
jeunes français perdus par la Répu-
blique. 4 millions de Charlie dans la rue 
pour dire non et on s’interroge sur le 
faible soutien des personnes de ban-
lieue… comment avoir confiance en la 
République qui met de côté, stigmatise, 
suspecte l’islam ou ne montre qu’une 
image négative ? Le malaise reste en-
tier… 

Et demain ? 
La devise républicaine est-elle encore 
crédible alors que les politiques succes-
sives d’austérité affaiblissent les ser-
vices publics et compromettent le vivre 
ensemble ? Comment comprendre la 
devise liberté, égalité, fraternité gravée 
à l’extérieur des murs des bâtiments 
républicains si ces mêmes valeurs ne 
sont pas pratiquées à l’intérieur ? La 
promesse républicaine a-t-elle jamais 
été respectée ? 
Il est grand temps que la France rende 
des comptes aux enfants et petits en-
fants d’immigrés avec lucidité et géné-
rosité. Au bout de trente ans, leur place 
n’est pas acquise. Aux yeux de certains, 
ils sont toujours les Indiens de la socié-
té. «Ce n’est pas avec des hommes à 
genou qu’on construit une démocratie 
debout.», ainsi parlait Célestin Freinet. 

Antoine CICOLELLA 

Sources : 
(1) Libération, 1er févier 1983. 
(2) Le Monde, 11 février 1983 
(3) Le Nouvel Observateur, 4 février 1983, 
Thomas Deltombe, L'Islam imaginaire : la 
construction médiatique de l'islamophobie 
en France, 1975-2005, 

LE COURRIER DES SYNDIQUES 

LES OUBLIÉS DE LA RÉPUBLIQUE 
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LE MOUVEMENT 2015 

 
Mouvement 2015 : les dates à retenir. 
 

 Les demandes de temps partiel ou de réintégration pour la rentrée 2015 sont à 
rendre au plus tard le 31 mars. 

 Les demandes de priorités médicales sont à faire avant le 2 avril 

 Groupe de travail carte scolaire :      30 mars 

 CTSD carte scolaire 1er degré :      7 avril 

 CAPD incidence de la carte scolaire sur les personnels :  28 avril 

 Ouverture du serveur sur I-prof :    du mercredi 29 avril au jeudi 7 mai 

 Entretien (DASEN) pour postes à profil :     13 et 20 mai 

 Première phase du mouvement :      8 juin 

 Groupe de travail, phase d’ajustement :     30 juin 

 CAPD et Phase d’ajustement :       3 juillet 

Le serveur SIAM sera ouvert du 29 avril au 7avril. 

Pour saisir vos voeux, vous devrez aller sur I-Prof puis Services puis Siam 

Les résultats du mouvement seront envoyés sur I-Prof à l’issue de la CAPD du 8 

JUIN 2015. 

 

Le SNUipp-FSU informera tous les collègues qui nous auront fait parvenir leur fiche 

de suivi syndical et leurs coordonnées. 

 
Pour tout renseignement n’hésitez pas à appeler la CELLULE MOUVEMENT de la 

DSDEN : 03.29.64.80.34 ou 03.29.64.80.33 

 

Le SNUipp-FSU met à votre disposition les barèmes d’accès aux postes des 3 der-

nières années sur http://88.snuipp.fr  

Vous pouvez évaluer ainsi vos chances d’accès aux postes demandés. Il ne s’agit 

toutefois que d’une indication.   

Les midis du SNUipp 
Le SNUipp-FSU propose aux écoles qui le désirent une rencontre sur le temps de midi. 

Le SNUipp-FSU des Vosges souhaite multiplier les rencontres avec les collègues tout au 

long de l’année afin d’être au plus près de leurs préoccupations. 

LE PRINCIPE 

Un ou deux membres du bureau départemental du SNUipp-FSU passent la pause méri-

dienne avec vous dans votre école et prennent éventuellement leur repas avec 

l’équipe. C’est une occasion pour échanger sur l’actualité scolaire ou sociale, et/ou 

toute autre question que vous souhaitez aborder (Carte scolaire, difficulté particulière 

dans l’école ou avec l’extérieur, mouvement…) 

COMMENT FAIRE ? 

1. Vous remplissez le questionnaire en ligne sur http://88.snuipp.fr ou vous téléphonez 

au 03 29 35 40 98.  

2. Nous vous contactons pour convenir de notre venue.  

3. Tous les collègues de l’école ou de la proximité, syndiqué-e-s ou non, sont invité-e-

s à prendre leur repas à l’école à la date prévue. 
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MOUVEMENT 2015    FICHE DE CONTRÔLE SYNDICAL   

à photocopier et à remettre à chaque participant au mouvement. 

 

Nom ................................... Prénom ................................... Nom de jeune fille .............................. 

Adresse administrative ................................................................................................................

….......................................................................................................................................................................... 

Poste occupé ....................................................…    Temps partiel demandé 2015-2016             (          % ) 

    

Depuis le..........................................    à titre définitif       à titre provisoire 

 

Diplôme de spécialisation (option) :  Inscription sur liste d'aptitude direction :  oui     

                non    

Adresse personnelle ...................................................................................................................…………. 

Téléphone: ...................................……………    Courriel.....................………..........…………………. 

 

Afin que nous puissions faire valoir vos droits, veiller à la transparence et à l’équité du Mouvement 2015,  

retournez cette fiche  

avec une copie de vos voeux informatiques et « papier »  à : 
 

SNUipp88-FSU 6, Maison des Associations  Quartier de la Magdeleine      88000  EPINAL                                                                      

tél. 03-29-35-40-98       fax  03-29-64-24-41       snu88@snuipp.fr 

IMPORTANT  Tout poste demandé et obtenu, ne peut être refusé ! 
 

N’oubliez pas d’adresser à la DASEN. les pièces justificatives des cas suivants :   

 enfant ou conjoint handicapé  

 maladie grave 

 

N'hésitez pas à nous contacter au   03 29 35 40 98 /  0621440714 / 0670282555 snu88@snuipp.fr 

TITULAIRE ou  

PES 

ANCIENNETE GENERALE DES SERVICES 

Arrêtée au 31/12/2014   ____ans____mois____jours 

A vérifier sur I-PROF  voir tableau 

 

 

————————— 

TITULAIRE MESURE DE CARTE SCOLAIRE  Bonification de 10 points 
 

 
 

BONIFICATION ASH 1pt/an dès la première année 2012-2013 (même à TP) 

 

————————– 
 

————————– 
 

————————– 

TITULAIRE ou 

PES 

ENFANT A CHARGE de moins de 11 ans au 01/04/2015 

1 POINT PAR ENFANT                                            Nombre d’enfants :…………..  

Né avant le 01 04 2015 

 

————————– 

TITULAIRE ou 

PES 

ENFANT A CHARGE de 11 à 20 ans au 01/04/2015 

0,5 POINT PAR ENFANT                                         Nombre d’enfants :……………  

 

 

————————– 

TITULAIRE ou  

PES 

HANDICAP RECONNU :   oui             non  

ENFANT OU CONJOINT HANDICAPE : oui            non  

Priorité totale sur tout 

poste répondant  

à la situation 

PES RANG DE CLASSEMENT AU CONCOURS  

NOTEZ ICI                           LE RANG  DE VOTRE CLASSEMENT  

1 POINT - rang de classement au concours/1000   (ex : si 2ème, 1– 0,002=0,998) 

 

————————— 

                                    

 TOTAL 

 

————————– 

 

Afin de mieux veiller à la régularité des procédures, nous vous conseillons de nous envoyer :   

- La fiche de contrôle syndical       - votre liste de vœux « papier »   

- votre liste de vœux informatiques    - Toutes précisions utiles sur votre situation personnelle 

  CAPD : 8 JUIN 2014   
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